
Note à l’attention des Présidents des délégations auprès de la 
COSAC sur la préparation du troisième rapport biannuel de la 
COSAC – 9 février 2005 
 
Rapport biannuel sur les procédures et les pratiques concernant le contrôle 
des Parlements nationaux 
 
Chapitre 1 : Contrôle général des affaires européennes dans les Parlements nationaux dans 
l’Union des 25 
 
Ce chapitre a pour objet de donner une brève présentation du système général du contrôle des 
affaires européennes dans les Parlements nationaux sur les titres indiqués ci-dessous, y inclus les 
développements récents : 
 

• base légale des systèmes de contrôle ? 
• commissions compétentes pour le contrôle des affaires européennes dans les Parlements 

nationaux 
• fonctions et rôle des Commissions des Affaires européennes au niveau du contrôle 
• fonctions et rôle des commissions spécialisées dans le système de contrôle 
• information du Gouvernement concernant les affaires européennes 

 
Chapitre 2 : Procédures pour le contrôle du respect du principe de subsidiarité 
 
Ce chapitre portera sur un aspect plus particulier du processus de contrôle des Parlements nationaux, 
à savoir les procédures de contrôle du principe de subsidiarité en donnant 
 

• une description des procédures existantes pour contrôler le respect du principe de subsidiarité 
dans les Parlements nationaux 

 
• une description de toute nouvelle procédure de contrôle dans les Parlements nationaux dans 

le cadre du mécanisme d’alerte précoce, en essayant de faire le suivi des différentes étapes, 
de la transmission du document jusqu’à la fin du délai de six semaines. 

 
Chapitre 3 : Les Parlements nationaux et l’espace de liberté, de sécurité et de justice 
 
Ce chapitre a pour objet de décrire les développements au niveau des procédures du traité 
constitutionnel dans le cadre de l’espace de liberté, de sécurité et de justice et toute procédure 
spécifique des Parlements nationaux pour assurer le contrôle de cette matière. Le chapitre se 
concentrera sur 
 

• une description des modifications apportées par le traité constitutionnel sur les thèmes du 
3ème pilier et sur l’implication des Parlements nationaux 

• le rôle de la Commission des affaires européennes 
• le rôle de la Commission spécialisées concernées 

 
Chapitre 4 : Le rôle des membres du Parlement européen dans les Parlements nationaux 
 
Le dernier chapitre essaiera de donner un aperçu sur l’implication actuelle des députés européens 
dans les activités des Parlements nationaux en ce qui concerne les affaires européennes, en portant 
une attention particulière à la possibilité de participer  
 

• dans les Commissions des Affaires européennes 
• dans les commissions spécialisées 
• dans les débats en séance publique 
• dans les réunions spéciales consacrées à des thèmes européens 

 
Chapitre 5 Conclusions 


